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Le directeur général de l'administration
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à

Monsieur le directeur de la musique, de
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Ministère de la culture et de la
communication
A l'attention de Madame Claire
LAMBOLEY

Par lettre citée en référence, vous me demandez l'interprétation qu'il convient de
donner des dispositions de l'article 20 de la loi n° 2007-148 du 2 février 2007 de
modernisation de la fonction publique, qui ont modifié l'article 25 de la loi n° 83-634 du
13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires.
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: Autorisation de cumul d'activités des artistes interprètes.

: Votre lettre du 27 mai 2008.

En effet, le III de l'article 25 de la loi du 13 juillet 1983 prévoit désormais que, pour les
fonctionnaires et agents non titulaires de droit public, « la production des œuvres de
l'esprit au sens des articles L. 112-1, L. 112-2 et L. 112-3 du code de la propriété
intellectuelle s'exerce librement (... ) ».

Vous souhaiteriez recevoir une confirmation selon laquelle cette rédaction ne modifie
pas l'exclusion des règles relatives au cumul d'emplois pour la production des œuvres
artistiques que prévoyait l'article 3 du décret-loi du 29 octobre 1936, et à laquelle un
arrêt de principe du Conseil d'Etat (CE, 8 novembre 2000, Thévenet) avait assimilé
l'activité d'interprétation artistique, même exercée dans un cadre de subordination.

Je vous informe qu'il convient d'entendre le terme « production» au sens large, dès lors
que l'activité exercée autorise un processus de création prenant pour origine l'œuvre
elle-même.

Par exemple, dans le domaine artistique, il est possible de considérer que produisent
librement une œuvre de l'esprit, en dehors de l'auteur de l'œuvre, son interprète ou le
metteur en scène si cette œuvre est représentée. Je vous confirme donc que l'état du
droit et de la jurisprudence antérieure ne sont pas remis en cause par l'intervention de
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